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ARTICLE 4 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la situation de l’hôpital public et de son personnel est très précaire, le bénévolat ne peut et ne doit 
se substituer au recrutement de personnel de santé. Cette disposition risque, à terme, d’entraîner des 
manques en personnel et de restreindre davantage l’accès aux soins. Elle risque également de 
freiner le recrutement de jeunes praticiens.

Le bénévolat n’est pas un moyen pérenne pour pallier les carences de notre système de santé, et est 
loin de l'objectif à poursuivre :  donner à l’hôpital public les moyens de mener sa mission en lui 
conférant des moyens humains, matériels et financiers durables et adaptés.

Cet amendement vise à supprimer cet article.


